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ARTICLE 5
A T’alinéa 19, substituer aux mots :
«, qui formule »
les mots :

« ainsi qu’aux syndicats, qui formulent ».

EXPOSE SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI-NFP garantissent aux syndicats représentants des
salariés d'exprimer un avis sur les conventions stratégiques pluriannuelles de leurs sociétés.

La proposition de loi prévoit que les syndicats sont consultés en amont de la signature des

conventions. Toutefois, elle ne prévoit pas de modalités particulieres pour cette consultation,
contrairement a la consultation de I'Arcom qui est strictement encadrée par l'alinéa 19. Nous
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souhaitons donc assurer que les syndicats seront bien associés a la construction des conventions

stratégiques pluriannuelles et que ces derniers pourront émettre un avis avant toute adoption
définitive des conventions.
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